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PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
SEANCE DU 4 FEVRIER 2025 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le 18 février à seize heures, le Comité Syndical du S.M.A.D., dûment convoqué 
le 10 février 2026, s’est réuni en séance ordinaire au lieu-dit Maison de la Découverte à LE GARRIC, sous 
la présidence de Monsieur Christophe RAMOND, Président. 
 
Étaient présents : 
Titulaires du Conseil Départemental : Christophe RAMOND, Sylvie BIBAL- DIOGO, Aline REDO 
Titulaires du Conseil Régional : Vincent RECOULES, Sandrine SOLIMAN (visio-conférence), Rémi 
MASSIE (visio-conférence) 
Titulaires de la 3CS : Jean-Louis BOUSQUET, Guillaume TRESSIERES, Christian VEDEL 
Suppléant de la 3CS : Jean-Louis AZEMAR, Jean-Louis BARRAU 
Suppléant du Conseil Départemental : Jean-Charles BALARDY 
 
Excusés : 
Titulaires du Conseil Régional : Christine BERNOT, Yannick JAUZION, Vincent GAREL, Géraldine 
ROUQUETTE 
Titulaires du Conseil Départemental : Eva GERAUD, Laurent VANDENDRIESSCHE, André FABRE, 
Arnaud BOUSQUET 
Titulaire de la 3CS : Jean-François KOWALIK, Patrice NORKOWSKI, Jean-Marc CINTAS, 
 
Nombre de membres : 
Titulaires en exercice : 20 
Titulaires présents : 9 
Suppléants présents : 3 
Pouvoirs : 0 
Voix délibératives : 12 
 
Secrétaire de séance : Sylvie BIBAL-DIOGO 
 
 
 
 
 
 
. 
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Le procès-verbal de la séance du 3 décembre 2025 est adopté à l’unanimité. 
 

 
Le Comité Syndical aborde l’ordre du jour : 
 
 
 
I – FINANCES 
1.1 Débat d’orientation budgétaire 2026 
1.2 Vente de matériel et équipements du parc de loisirs 
 
 
II. – QUESTIONS DIVERSES 
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I – FINANCES 
 
1.1 Débat d’orientation budgétaire 2026 
 
Avant d’aborder la séance, Monsieur le Président informe les élus du départ de Mme COMES, directrice 
générale des services, le 15 mars prochain et la remercie pour le travail et l’engagement durant ces 4 
années.  
 
Monsieur le Président fait part du contexte dans lequel a été élaboré le rapport d’orientation budgétaire : 
l’année 2025 s’est terminée de façon très tendue pour les finances de la collectivité. Une avance de la 
part de la Région Occitanie a permis de payer les factures en instance depuis plusieurs mois. Il souligne 
également la maitrise des dépenses de personnel qui sont passées de 2 000 000 € à 1 465 000 € en 4 
ans. 
La préparation budgétaire 2026 s’effectuera dans la continuité des autres années, à savoir la maitrise 
des dépenses de fonctionnement, et la baisse sur certains postes en raison de la fermeture des 
activités estivales, mais également la maitrise des dépenses de personnel afin d’être en accord avec la 
baisse des participations décidées par les collectivités.  
Toutefois, il faudra veiller à trouver le bon équilibre entre les besoins pour faire fonctionner les services 
et proposer des activités sur le haut du site : activités culturelles à la maison de la musique, activités 
de loisirs et de pleine nature. Ce budget doit permettre également d’honorer les engagements 
financiers, notamment en matière d’investissement ; le démantèlement des installations du bas de 
fossé ayant débuté le 2 février dernier.  
Dans la poursuite du démantèlement et l’arrêt progressif du pompage, des études pour la création de 
la réserve d’eaux doivent débuter, l’Etat a assuré la collectivité d’un accompagnement financier, 
notamment dans le cadre du fond vert ingénierie.  
La mise en place du projet de parcs photovoltaïques suscite quelques inquiétudes sur les zones 
agricole, où il conviendra de démontrer à la CD PENAF (Commission départementale de préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers) que les zones choisies n’ont pas de vocation agricole 
depuis plus de 20 ans. 
 
M. JL BOUSQUET revient sur la réserve d’eau et fait part de la sollicitation du syndicat des eaux du 
gaillacois intéressé par la valorisation de cette eau. 
 
M. V. RECOULES revient sur les propos du Président concernant la fermeture de la baignade à Cap 
Découverte  
Dans ce cadre, il a été évoqué d’étudier la question de la baignade à la Roucarié. Il informe que lors du 
conseil syndical du pôle des eaux de Carmaux, ces propos ont été mal perçus. M. RECOULES a fait part 
aux élus du dit syndicat qu’aucune décision n’avait été prise à ce sujet, mais qu’en revanche, il s’agissait 
juste d’une volonté de trouver d’autres lieux de baignade dans le secteur du Carmausin notamment.  
M. BOUSQUET informe les élus que la 3CS réfléchit à une ouverture de sa piscine durant l’été 2026. 
 

Conformément à l’article L.2312-1 du CGCT, le débat sur les orientations budgétaires (DOB) doit 
se tenir dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, et la présentation du rapport y afférent 
doit donner lieu à un débat au sein du comité syndical, dont il est pris acte par une délibération spéci-
fique.  

Dans ce cadre légal, le contexte budgétaire national et local ainsi que les orientations générales 
du syndicat pour son projet de budget primitif 2026 sont définis dans le débat d’orientation budgétaire 
du SMAD. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2312-1 ; 
Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité, annexé à la délibération ;  
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Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire relatif à l’exercice 2026, sur la 

base du rapport annexé à la présente délibération, 
 
 
1.2 Vente de matériel et équipements du parc de loisirs 
 
Monsieur le Président propose à l’assemblée de vendre du matériel et des équipements du parc de 
loisirs en raison de l’arrêt des activités nautiques, à savoir :  
 
 

Matériel Quantité Prix TTC 
Ventriglisse 1 2000.00 
Bouées 20 200.00 
Douchettes 1 200.00 
Toboggans 1 3500.00 
Kneeboards 11 350.00 
Wakeskates 5 150.00 
Wakeboard + chausses 14 1400.00 
Paires de ski nautique 5 150.00 
Casque de wake 50 500.00 
Gilets 100 1000.00 

 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
- D’autoriser Monsieur le Président à vendre le matériel aux tarifs mentionnés,  
- De donner tous pouvoirs au Président pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
 
 
II. – QUESTIONS DIVERSES 
 
Le prochain comité syndical est fixé au mardi 10 mars 2026 à 11h30 et sera suivi d’un repas.  



5 
CS_18/02/2026 

 

NOM QUALITE SIGNATURE 

RAMOND Christophe Président   

GERAUD Eva Membre titulaire   

BIBAL-DIOGO Sylvie Membre titulaire   

FABRE André Membre titulaire   

VANDENDRIESSCHE Laurent Membre titulaire   

REDO Aline Membre titulaire   

BOUSQUET Arnaud Membre titulaire   

OULD-AMER Nadia Membre suppléant   

BALARDY Jean-Charles Membre suppléant   

BRETAGNE Evelyne Membre suppléant   

ROUQUETTE Géraldine Membre titulaire   

JAUZION Yannick Membre titulaire   

MASSIE Rémi Membre titulaire   

RECOULES Vincent Vice-Président   

SOLIMAN Sandrine Membre titulaire   

BERNOT Christine Membre titulaire   

GAREL Vincent Membre titulaire   

CARLES Clément Membre suppléant   

GARRIGUES Patrice Membre suppléant   
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LAVERON Isabelle Membre suppléant   

BOUSQUET Jean-Louis Membre titulaire   

NORKOWSKI Patrice Membre titulaire   

TRESSIERES Guillaume Membre titulaire   

VEDEL Christian Membre titulaire   

KOWALIK Jean-François Vice-Président   

CINTAS Jean-Marc Membre titulaire   

AZEMAR Jean-Louis Membre suppléant   

SOMEN Didier Membre suppléant 
  

BARRAU Jean-Louis Membre suppléant 
  

 
 
 


